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OEPUtS LE 1 OECEMSRE 

VERS L.ACTtON OE' FEVRIER 
Notre Cons e il ~lat io nal d u 4 Dt~ cembre , envisa C) eant l a !:JUit e a do nn r> r ~, \ 'acti • n d u 2 Décem

b re , pr6cnnisai t une concentration des action5 t ocal. es dans l a s e c o n de moiti é de J anvier , un 
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bilnn , d,"but Fé vrier , des suite s donn .1 es aux enfl agements obtenus l e 2 ORccmb re , afin d e prendr e 1 

les d é cisions d ' actions qui s e r!ivèleraient né c essai r es 4 
le 18. Janvie r, ces proposi t i ons étaient f ai tes b l 'l ntersyndicale Nationa l e , tandis que ,d l:!s 

le 8 Janvie r une concertRtion des organisations CGT et f EN de l ' Education Nationale était 
entreprise r o ur envisager é l)al ement des actions coordonné es début f évrier . 

Le 18 Janvier, ! ' Intersyndi cale Natio11ale , sur notre proposi t ion , appe l ait l es sections , 
notammen t celles de la r~gion parîs î en n e , à intervenir d ' urgence aup r às du premier ministre 
et des finances sur le probl è me de la r é percussion des mesures prises pour les cadres C et 0 
de fonctionnai r es . Plusieurs de n os sections S NTRS o r gani saîent , dans l a sema ine du 18 au 
(2 Janvier , des actions pour 1 ' aboutissement des textes " C et 0 " , mais au ssi pour 1 ' avancemen t 
d e s autres questions : statut , p r ime , retraites , personnels hor~ statut • 

Pour les " C et 0 " , l a délégation de BELLEVUE (à laquelle la section locale 
FO avait égaleme nt appel ê ) a é t é reçu e à Matignon , tandis que ORSAY intervenait à la fonction 

Pu blique . Sans aucun doute , c es actions ont sensibilisP ces instances où l a d é cision u ltime 
doit être prise 1 s i bien que le 26 Janvier 1 Matignon ménageait une entrevue à la fonct i on 
Publique de l ' Inter syndica l e Nationale pour le 29 Janvier .... 

Pour le statut,l a pri me et les retrai tes , les i mportantes déléga tions de BEL
LE VUE au quai A. rRANCE , les 2 1 et 22 Janvier , su~citaient des r éactions déraisonnables de la 
Direction qui , le 22 Janvier: notamment , perdai t tout sang froid en coupant tota lement de 
l' e xt é rieur , . par la fermeture de t outes les isSues , le CNRS et les personnes qui s ' y t rou
v aient (employé s , visiteurs , agents venant passer une visite médicale • • •• ) • Cette déci
s ion intenable soulevait la protestation d es personnels du quai qui menaçaient d e cesser le 
travail • Ell e ~tait finalem ent rapport ~e et un meeti ng se tenait dans le hall. En o u tre , 
le porte parole de la Direction 1 contar:;;té par not r e secré taire g~néral adjoint maintenai t 
son re fus de recevoir non seulement un~ délégation ma is indiquait parmi les raisons de cette 

" fermeté " ••• le fait q u ' à BELLE VUE la Cf DT s • ~tait désolidarisée du mouvement !!! • •• Il y a 
dans ces faits sans p r écéde nt au CNRS 1 ma tiGre à de nombreuses réflexi ons • • • .• 

Pour ce qui ~:onperne nos revendications , notons gue le 28 JanVier l'I ntersyn
dicale Nationale obtenait nue la r~uni on d ' étude sur les retraites de ce jour soi t la derniè 
r e , et que , pour mi - février . l e projet serait soumis au Directeur Administrat if et finan
c i e r pou r a r bitrer quelques points de fpnd en litige , en particulier : 

- ret raite basée sur les rémuné r ations des 6 de rni er• mois 
des 5 dernières années 

- ce QI-li adviendrait du système de caisse auto nome an Cqs 
de disparition du CNRS 

- inci(:lences des dispositions s ur les agents d é ja partis 
en re t rai te 

Incontestablement ce résyl tat permettre que la décision de l a Direc t i on que 
no u s attendons ne soit plus ~iffér é so u r:; des p r é tex tes d '"ét udes" interminables . 

En ce qui concerne la réppnse de 1 ' Education Na tionale sur les propositions 
de modifications statutai...!..!i!L.t wn pessifllisme officieux se fait jour au CNRS . No us demande
rons au DAr ce qu ' il e n est exac tement l ors de l ' entrevue du 2 f év rier . 

Nou ~ avons demandé également q ue soient examiné s : 

les cas de la microcalorimétrie de MARSE I LL E et d u 
SEITA (VILLEJU IF) , 

- le po int des reclassements et les listes d e postes créés 
les rému nérations des horaires et des vacataires 

- l e s r é s ul tats de la Commission de classement des titres 
( dOflt un e nouvel l e séa n ce , apr è s c el l e d u 12 Janvie r 
aura e u lieu l e 1er février ) . 

Les actions loc;ijJ.es menées , les quelques accélérations en r egistrées , les 
obstacleS resfant à lever, tput indique la nécessité et l ' opportunité d 'actions nationales 
d 'enver g u re . 

Comme nous l ' indiquo ns à la CrOT et à fO , no u s souhaitons vivemen t gu e l 'In ter
.s yndicale nationale puis s e exerimer au pl u s vite une attitude positive sur l e s action~ p r évue s 
du 8 au1 3 février pou r les s yndicats d e ! ! Educati o n Nationale , et notamment sur la greve d e 
PB h eures les 10 et 1 1 Fé vril!g, 

Pour sa part , 1e S NTR S a p ris s es r e sponsabi lité s en s 'engageant totalement 
dans ~es actions , a ux coté s de 11 syndi cats ( à ce jou r , 27 J anvier ) de 1 ' Educa tion National e 
où se retrouvent l e s plus importants et les plus représentatifs , ainsi qu e deux syndica t s Cf CT 

( bi bliothèques e t perso nnels techni q u es ) • 

**· derniè re minute -

A . CHANCONIE . 

veto o pposé par les Finances au contenu du te:xte relatif 
aux catégor ies similaires aw: C e t D et refu.sent la ré
troactivité au 1-1- 70. 



x .tLRTh le ~ { J <oillV~ ~r l.i 1 .1 

~hers Camarades, 

Les suites à donne-r à l'..:~.ctior> dut::. _uéceilibre l.,~ 1 '-i,y_u.i a perud.s de 
fai~e avancer noe revendications,iont l'otJjt;t des 1-J~~;:;:uccuJ;élltions a~s }E:rsùnnels. 

Dans ce sens,noue vo~s ~vons ~dit,lors ue lœ r~w110n dt l'inter
syndicale l~ationale d~ lB Janvier, des firo.t'osi tl ons sur la Cüncentr-1tion d' -:.1ctions 
all COi.lrS d' .l.De seDJaine 1in Janvie-r, eu?"' un G1lê:trj à aresse..., début J: t;;vrier o.~i.n at 
décider , des actions nationales qui s'impose1"'a1ent. 

t1oJ.s vo.J.s avons é6 alellient ave!"tis , le lb J r.:mvier , uee contacts 
P""is ent'~"'e lee syndicc~ts l.'U-l et CUI' de l'i:ldJ.Cation 1ationo.le , 1-o.Ar lca e1é1inition 
d'actions coo-rdonnées,d.insi y_ue du lait que,à la delùdnde du ~1'.rR..;-~u'l',les or0 Gù1i
sations .fu et C_._ Dl' des 1·r.:\. dù. C~~-rt.::.. se1"'aient sollicité es pour pGt!"tiCil:Jer à ces 
contacts. 

En ce qui concerne le i.J~-G.r.u~, 8. la sui te d'une ~encontre avec l~ 
ùld~;sup le 14 Janviel'", dormant lieu à un coJLwur..iql.lé cette or6anis~tion a ete pré
sente ;:;.ux ~unions des l~ et ~.) Jb.nvier (pour lee lT-, du ü1~ ,iuelle .B.a.i~ le l;J, 
et ~. .t'.1.1.~CY et wUULA.~ le L)) 

.tou'!" fu,pal" suite de dt:iaut de conv-ocations :précises,cette orbd.D.ie 
sation n'a p...t et,..e représentée a.ux '~"'tJ~iorJs oes lJ et ..... :, Janvier. 

Le '' Jb.nvier,un certain r.oilibre ue ~OJ~lites enviSd0~es le ~/ ~anv. 
ont été a~êtées dé.linitiveu.ento ~lles se r<Jpyorter:t à une période d 1actiùn .Ja b 

au 1) ~·évT"ie~, sui fisau.ment éloibflées des él~ctions wunicipal8 J;OUr rJe ~as encourir 
le e:;rief d' "daction poli tique" , tout en laissant m teLUps sul.fiso.nt de p~.f..·r..~ratlon. 

Vous trouverez les objectil.s ct les p:todali tes d~cid~s ddl'!S le docu
went joint,notaJJJent la ~ève de 4b h .. fO'J..1"" les ~li et 11 ..cévrier. 

1ot.,..e syndicat ~1T!t.:.. s' t:st associé en ti~ rewent. à ces aecisions .l .. o .... s 
-rebeettons que, en dépit de nos eifo...-ts, le ..;u.tl\-C...:ul' des l1.'.&1. du ~l~::t,.; n'ait :tJi:iS 

encore p-ris position précise su-r ces actions, et ~ue .ru n'ait p..;~s é~e réellewent 
ruis en mesu-re de se prononcer. 

Nous souh;..1 i tons vi vewen t liu.e, 1-0-c.r l'i br~ ve des l~v et 11 ..L' ~vri~r 

d~ja dé.cidée par ) syno.icats de l'..t.uuc-.:1tion l,.a.tion~le , à léJ.li.Uelle le .. ;1-,1~ ap!-e
lera les pe~sonnels du C1lt:J , une po si tior:. co1.ur:n.u;e }-OSl ti ve des synuicats de 1' in
te..,..synd icale héltiona.le soit expriwée , et, erl con se. ~.iu~nce nol.l.S vous derhè:illdons de vo~ 
p~ononcer le plus ro.pid ewent _possible SUl'" 1 'o.tti tua~ '1.ue vous a.ao:ptere.z à l ·~ 6.iru. 

je 1 'é:iction des S.J'Tldicats de l '..E.J'-.l.Cdt.ion J:.~tiOildle du b ::J.U l_..~ .J.:évr1er et,_t-a.rticu
lit' 1"'eri.ent , de lo. ô,..~ ve de 4b h. des l\... et ll i. ~~ier. 

Ee~~ant une ,..époris e ,..apide , nous vou.E _i.;rions d' a6~~r , Chers 
Ca::ncP''odes nos sentiu..ents syndicalistes. 

l.e uecrétaire liénéral .. :.djoint 

SEMAIN E ' E MANIFESTJ ~ 
, ·'·"""·~~-~ le document de la pë0 e ci-cont·ro~ a 8tt; joint a cette lettre. du 8 a 
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~TIONS 
1 13 fevrier 

SEMAINE D'ACTIONS et de MANlFESTATIONS 

li - 13 Février 

Grève les 10 et 11 Février 

Un nombre sans cesse croissant de personne 1 s travailla nt dans 1 'Uni vers i té, 1 a Recherche 
Scientifique et les Bibliothèques, se trouvent dans des conditions critiques : sans statut, sans ga-
ran,ti e d'emploi et de carrière, sans moyens de travai 1 suffisants. Cet ace roi ssement du nombre de per
som1els hors statut est le résultat d'une politique délibérée, celle que prétend poursuivre le Vlême Plan. 

Anticipant sur les choix du Vlême Plan, le gouvernement veut assujettir 1 'université et la re
cherche sei entifi que aux grands intérêts privés, et aggraver, dans 1 e cadre d'une formation aux moi nd res 
frais pour la masse des étudiants, les cloisonnements qui accentuent la ségrégation sociale. Cette poli
tique conduit au démantèlement du service public universitaire et accentue, pour tous les personnels, sous 
couvert de mobilité, les menaces d'insécurité d'emploi et de dévalorisation croissante des rémunérations. 
La réorganisation de 1 'université, sans moyens nouveaux, a aggravé les conditions de travail de tous les 
personne 1 s . 

Par le refus d'un collectif budgétaire en 1970, par un budget 1971 de régression et de pénurie, 
le gouvernement place 1 'université, la recherche scientifique e_t les bibliothèques, dans une situation 
grave qui leur interdit toute expansion. 

Les restrictions budgétaires compromettent la vocation du ser~ice public d'éducation nationale 
à répondre aux besoins de 1 a forma ti on professionnelle, de 1 a forma ti on permanente et du perfecti anne
ment des diverses catégories de travailleurs concernés par l'application de l'accord du 9 juill~t 1970. 

Aux organisations syndicales qui formulent depuis longtemps des proposiMons conforme's a la fois 
a l'intérêt généra) et aux besoins des travailleurs de l'université, de la recherche sci·entifique et· des 
bib 1 i othêques, 1 e gouvernement oppose depuis des mois 1 es fausses discussions, 1 es promésses non tenues, 
les réponses dilatoires. 

Une telle attitude est inacceptable. Elle motive le mécontentement profond de tous les personnels 
et 1 es nombreuses ac ti ons reverlllli.cati v es qu' i 1 s ont menées dans tous 1 es secteurs depuis la re Atrée. 

Devant 1 'opposition du gouvernement à leurs revendications communes ou convergentes, les syndi
cats représenta tifs des différentes catégories de personne 1 s de 1 'ur. i vers ité, de 1 a recherche scienti fi
que et des bibliothèques appellent ceux-ci à 1 'action en commun. 

Ensemble, ils exigent : 

-les garanties de la Fonction Publique pour tous les personnels concernés, contractuels, vacataires, per
sonnels temporaires et auxiliôires : 
- le respect, la consolidation et 1 'amêlioration des statuts existants et un déblocage massif des carrières 
- les mesures financières illlllédiates (collectif budgétaire) nécessaires-~ des créations ma9sives de postes 
budgétai res, à 1 'augmenta ti on des primes et indemnités, aux constructions universitaires, à 1 'équipement 
et au développement des laboratoires de recherches, des bibliothèques. 

Les organisations syndicales soussignées considèrent que leur action est un appui apporté aux 
Fédéra ti ons de Fonctionnai res dans leur exigence commune d'une amélioration des rémunérations, du rattra
page et de 1 a progression du pouvoir d'achat des sa 1 ai res de 1 a Fonction Pub 1 ique, d'un a ll ègèment du pré
lèvement fiscal pour les travailleurs, d'une accélération de la mise en place du plan Masselin et de la 
réforme de la catégorie B et de début de la catégorie A. 

Autour de ces objectifs communs, précisés par les revendications spécifiques à. chaque ca41êgorie, 
dans une pre mi ère étape, ils appellent tous 1 es personne 1 s de 1 'enseignement supérieur, de 1 a recherche 
scientifique et des bibliothèques, à préparer ensemble une semaine d'actions et de manifestations du 8 
au 13 Février. 

Cette semaine comportera notamment une grève dans les universités, les établissements d 'ensei
gnement supérieur, les laboratoires, les bibliothèques et les serv~es administratifs, les 10 et 11 Fé
vrier. 

Au cours de la journée du mercredi 10, les personnels de chaque catégorie mettront 1 'accent sur 
leurs revendications spécifiques solidaires de celles de 1 'ensemble des personnels. ' 

Au cours de 1 a journée du jeudi 11, s'exprimera 1 'uni on de tous les pers orne 1 s autour de 
leurs revendications communes. Cette journée sera marquée par des meetings ou manifestations publiques 

Dans 1 • immêdlat, les syndicats 5 ·adressent en commun au Premier Ministre pour lui demander d~ 
les recevoir d'urgence et ils préparent une Conférence de presse, le mardi 2 Février 1971, au cours de 
laquelle ils présenteront !es objectifs de la seme*ne d'action. 

Les représentants des syndicats suivants approuvent le texte du comrnuni qué ci -dessoos 

Syndicat National de 1 'Administration Universitaire (F.E.N 
Syndicat National des·Bibliothèques (F.E.N.) 
Syndicat National des Chercheurs Scientifiques (F.E.N.) 
Syndicat National de l'Enseignement Supérieur (F.E.N.) 
Syndicat National des Personnels administratifs du Ministère de 1 'Education Nationale (C.G.T) 
Syndicat National des Personnels de 1 'emeignement supéneur" et des bibliothèques (C.G.T.) 
Syndicat National des Personnels contractuels de 1 'Education Nationale (F.E.N.) 
Syndicat National des Personnels techniques de 1 'enseignement supérieur (F.E.N.) 
Syndicat National des Tra~allleurs de la recherche scientifioue (C.G.T.) 

*** 
1~71 PARIS, le 25 janvier 1971 



commission d'avancement CNI~; 

CO~·J~S!ON PAR!TA!R~ 1 

La 1ist8 des ~eor~s~r•to~:s C~~ ~ la commission paritaire 
du CNRS a 1t~ d(fi~ltive~Bnt a~~pt~e ~partir de~ proo·Jsi·inn• des sections apr~s 1tude par 
Le groupe de trnvai1 ''avancement '' et car le bureau natiaflal. 

Voici c,.:<te list.=:: 
GRûUPE 

1° titulaire 
2° ti~tulaire 

suppléants 

M.F. i'll'!T SA EYA ( JA ~lOT) 'iA 
J, DUPLEX 3A 

F • LAU'JAY 2A 

!NFDRI'IAT!QUE -STI\AS"OURG- téld,;UpO.~Zf8J5(4B0 
SOCIOLOGlE -AIX en PR0 1JENCE tél: .'OIJS~ 

OPTIQUE -OBSERVATOIRE I~EUDON t~)i/ . ( 
tél:626J6·3o Jra) 

CHI Ml E -PH YS l QUE -BELLEVUE-tél: (26 Ol!-S"o(Z0·1S) J. FARCY 

1 ° titulaire G • DARRE 

2° titulaire J.J, VTTUfJ 

suppléants J. CHOISY 
G, OU PRE 

1 0 ti tula.i re L • ROSPARS 

2' titulaire J. BESSAC 

suppléants J. RIJS!U 

G • DARRE 

1 0 titulaire ! J. BATARIJ 

2A 

SRouo:.:. B -----
1 8 bis 

3B 
1 8 

GROUPE. 

1 3bi 5 

38 

DES~INAT[JR PHl'~C1PAL ··ASTROPHYSIQUE PARIS-
tél: )AN .'-1·25 (4.9) 

QCJCUC•l['!TALJST[ -~IP ll.l.E- tél:f5.:9i;f5'k4i 
,'lECA:C!ClE'J -GRE~OBLl- td:ff;Wrof'l-·22·11 
PHYS!Cf[r.: -O~SAY- tél:5'51 ?1-}9 

DESSINATEURS 

OESS1 i'JAT[U:-, flR I rJ ~ 1 Ph L -OBSERVATOIRE PAR! S-
tél :,..tt o(·41t 

CARTOGRAPHE - GEOGRAPHIE PARIS- tél: )1\!1 1-'-36 . 

3B DES SI tjATEUR 0 1 ETUDE -OPTIQUE PARlS-tél: 
1 Bbi s DESSl NATEUR PRINCIPAL -AS1ROPHYSJQUE PAR! 5-

tél :)AN ~hlS (4~ 

GROUPE D 

40 S(R'~.~'ICES GI!NERAUX - BELLEVUE - tél : ~26 oHo (2Z·3•) 
20 titulairF3 ~1. PRAT 3D - MO r.TPEL L 1ER-tél :f';"f"Ï'9'Z04-oo (tf$ 

PAR 1 S - tél:$$$ U 10 (4-53) suppl éant,s 0. EMCR Y 10 SERVICES CENTRAUX 
J. PLA NCHENAUT 30 INSTITUT d'OPTIQUE - PARIS - tél: ,StG Z8·Z6 

Ce choix a ~t{ fait en tenant compte des poseibilitds de 
déplacement des camarades de province at du r~le que oeuvent jouer les titulaires et sup

pléants dans ces commissions • Par exem~le, u~ SlJooléant peut re1nplacer le 1° ou 2°titulaire 
, le 2° titulaire tlui, ne si~ge O'JB pDLJr les changements de catégorie. 

REUNION POUR L'AVANCEMENT 1971 Les dates (et les possibilit~s) , malgré plusieurs deman-
des de l'Intersyndicale Nationale , nP nous ont pas encore été communiquées.(~~ '·') 

CHANGEMENT JMPORTA1H POUR L'ENVOI DES RE SUL TATSI Afin de simplifier la t~ohe de nos repré

sentants et éviter les oublis il ne sera pas fait d'envoi individuel pour les changements 
d'~chelons normaux • Les responsables de sections recevront un tableau destiné ~ faciliter 
l'information des collègues pour leur avancement d'échelon. 

Pour les échelons accélérés vu les retards 
,les adhérents seront informés individuellement. Les secrdtaires de sections recevront la 
liste complète de ~ou les avancements accélérés et de tous les retards d'échelon. Cette 

procddure sera identique pour les changements de catéqorie pour tous les coll~gues nous ayant 
envoyé un dossier. Cette décision a ~té prise par le gro~pe de trevBil des commissions 
d'avancement dans le ~t d'information locale de mani~re ~ décharger partiellement nos repré
sentants sur le plan national des demandes de renseignements qui· leur sont faj_tes. 

COMnSS!ON DE DEROGATIDè< > 
L'examen des dossiers des candi~ats par les repr~sen

tants rlu personnel s'est tenu.· au CNRS, par disciolinet du S au 14/1/1971 .. Ces réunfions p;t!l§pa
ratoires ont tJour but de donner un "avis~1 f avant 1 1 examen on r les personnaliit.és scientifiques 
(membres délibératifs dont-Të ___ riom ~s-t·-.t~;nu secret) qui éteiJlis~ent les propositions déffmt:-
tives. Ces propositio,,~ Gont ensuite ratifj es par ~ Comn·ission de dérogation se r~u 
nissant en formation plénidire, en prÉ"sence d 1 i...Jn représentant de chaoue organisation syndica 
le représentative (avec volx consultative)a 

Précisons ~ propos do ces réuni~ns pr6paretoir8St que les retJrésentants du person
nel sont tenus au secret professio~nel et q,Je cle touta fnçon les in~or~aticns qu'ils pour
raènt ccmmuniquEr risqueraient d 1 atre mal interprété0s et de don~qr d~ fausses espérances 
aux agents. Seules, les d~cisicns de la cornmission pl8niaJre peUv.§n.t être v~-1-.~~ble-_ 
ment diff~Sé8S f!U:.O: f!CI·S(Jn·-pls "rJilC~trn~~l--•~fin d 1é.Vitar tout maJ.entendl!~ 

~~La date de la réunion pléniaire n'est pas encore connue --
Chaque coll~gue ayant encoyé un dossier recevra J.es résultats le concernant indivi

du•llement ; e~ out~e, chaque responsable de sectio~ recevra la llste complète des agents 
inscrits sur les listes d'aptitude. Tl est regrettable de constater la négligence de cer
tains resoonsables de sectlon quj nous fant ~arvenir seulement maintenant les dossiers de 
leur Section, et les consêqu~3r,:_-f ~, nui en découlent, 

La c:omrnissior: de classifica c,ri ceE t t1'2S ,:;rest réLJ11ie 1.::: 1? janvier 1971. E.lle 
n'a pas trr~iné ses travaux et u11e secor1de rtun or1 ~st nr6v~e le 1er f~\rrier. D~s que nous 
soc~s en possession des Tésultats~ ncus ~es pub ierc~s. 

G, DARRE 

4 



MATIONS __ _ NFORMATIONS __ _ FORMA 

***** FUSION IPAC'l'E - IGRA.NTE IRCA~ ~ l / 

, Par décret D0 70-1277 du 23 D'oeabre I970 , les deux régimes d.e ~~;~;"raites 

cupl,meD.taires , 1• IPAC'fE créée en 1951 et l' IGRANTE créée en 19601 fuaiolll'le:;' t à partir du 1er J.Alf

VIER 1971 et forment Ull U'll'feau régime à.éDbm.é I:uti tutie; de Retraites Compl~mentaires des Apllta 
Nea Titulaires de l'Etat et des Cellectivités R1bliques (IRCANTEC). 

Cette fwlion attendue depu.:i"s diSja lel!gtamps et réclamée par la CG'f (nir 
belleti:a ll0 108) apport"'' s•rtuta & 

- §m:ressiell à.e la dl;!k1,:2f,c:.;;j"a:;:< • 
;.lw.;.;\i> : ,&..:L..i.-.i8to l 1 IGR.All'rE,l 16!Rpley-

n:r et le bénéficiaire a versaient te cotisatiou d.u salaire inférinre at pla-
foRli ie la Séctar1t4 Soçiale (1650 F)tepuis le 1-i-71 désol"!!l8.is ils cotiseromt , co_. .peur les ca-
dres sur la totalité dll. traitemeJI.t • Ail:i""':t ""'lilibre de peint."' · '!Yite acquis sera pl:u iapertaat 

Sont couiciérés cemme cadras: les iag6y, ;,.,;,· '.r:,. techniciens à partir ie la 
~;::'tté!8r1• ).1 et les aiaiai.stratifs à partir ie la 3D ., Les :uuveaux techliliciens qui vt~Jtt pftftir 
béufieier de '"ütte aeslll'8 serom.t les 4i à partir des 7° échelon et les Si à. partir d'Il e•éeheln 
à collditie:a qu leur patron leur attribue la prime lltlifeœe te 12%. 

Sur la tranche de rémuuératio• inf~rieure au ~lafead de la S4ourité Seçiale, 
les tau de cetifatin théeriqu (ceux servaJtt a• calC'IÜ des peints) du b4néfiçiaire et ù l'emplo
yeur roste•t incll.aJl&ês et soJtt respectivement 1 ,40 '* &t 2,10 %. Ps"r ee:Dtre l 1ap_yel ù ootisatieJI. 
accrue 1IU légère i.iahutioJt: le bé:.ôf'içiaire alll'&. a verser 0,84. au. lieu te 1% et l'empleynr 1 ,?.6% 
a• lin. ie 1 ,5o% • 

Sur la tr&DOhe de iP~érieuse au ~lafond de la Sécurité Sociale, 
les taux de cotisation théoriques (ceux servant au calcul des points) du bénéficiaire et de l'employ
eur restent incha~s et sont respectivement I,4o% et 2,Io%. Par contre l'appel de cotisation accuse 
une légère diminution : le bénéficiaire aura à verser 0,84% au lieu de I% ~t l'employeur I,26% au 
lieu de I, 5o%. 

Sur la tranche de rémunération supérieure au plafond, les taux de cotisation 
théoriques restent aussi inchangés et sont respectivement 4,25% et 8,25% mais l'appel de cotisation 
augmente et passe de I,B5% à 2,55% pour le bénéficiaire et de 4,85% à 4,95% pour l'employeur. 

2) l 1 IRCANTEC intéresse désormais les agents qui travaillent à temps partiel. 
Le taux d'appel des cotisations sera le même que pour les agents à temps complet avec la même liste 
du salai:-"0-plafoDd, Les périodes antérieures au I.I. 71 peuvent donner lieu à validation sur delll&!ld.e 
formulée par les intéressés. 

3) Généralisation à tous les affiliés du capital déc~ complémentaire du 
capital décès du régime général(ce dernier étant égal à 3 mois de salaire jusqu'à. la limite du pla
fond de la Sécurité Sociale). 

Le capital décès de l'IRCANTEC est égal à 6 mois du salaire total perçu 
avant la date du décès de l'agent (celui-ci devant avoir lieu avant 60 ans). Jusqu'à cette fusion, 
seuls les agents cotisant à l'IPACTE avaient droit à un capital décès égal à 6 mois de la seule 
tranche de salaire située au-dessus du plafond de la Sécurité Sociale. 

Le financement de cette pre~tation est assuré rer une cotisation de l'agent 
de 0,15% des émoluments soumis à retenue et une cotisation égale de l'employeur. 

En résumé cette fusion permet : 

- aux personnels à temps partiel de cotiser pour une retraita 
: aux personnels considérés comme non cadres de cotiser au taux de l'ancien 

IPACTE pour leur tranche de salaire supérieure au plafond de la Sécurité Sociale. 
- à tous les personnels d'avoir droit à un capital décès calculé sur l'en

semble du salaire et ceci avec : 

5 



a) une légère diminution de 
au plafond de la Sécurité Sociale. 

0,84% + O,I5% = 0,99% 
IRCANTEC capit. décès 

cotisation sur la partie de salaire infé-

au lieu de r,oa;b 
IGRANTE 

b) une petite augmentation de cotisation sur la partie de salaire supé
rieure au plafond de la Sécurité sociale : 

2,55% + 0,15% = 2,7o% au lieu de 1,85% + 0,15 = 2,0~; 
IRCANTEC capit.Décès IPACTE capit.décès 

Ces résultats très positifs sont d~ au travail incessant de nos repré
rentants au Conseil d'Administration de l 1 IPACTE et l'IGRANTE et montrent bien leur rôle impor
tant. 

1 1 1PACTE et 1 1 IGRANTE ayant fusionné leur Conseil d 1 Administration dis
parait et remplacés par celui de la nouvelle Caisse l'JRCANTEC. 

Désignation des représentants dex personnels au Conseil d'Adminis 

Désigna ti on des représentants des personnels au Conseil d'Administration de 1 1 IRCANTEC 

Contrairement au voeu des différents syndicats composant l'ancien conseil 
d'administration de l'IGRANTE, qui demandaient que cette désignation se fasse par élection, 
le projet d'arrêté prévoit que les représentants des personnels au Conseil d'administration 
de l'IRCM;TEC seront désignés par les organisations syndic:ües représentatives. Sur un tot'll 
de 12 sièges, la CGT se voit attribue.,. 4 siè8"9s alors que dans les élections préc4dentes 
elle avait recueilli 4o% des suffrages. 

1 'UGFF a immédiatemP.J:t envoyé une lettre de protestation au r·1inistre de 
la Santé Publique et de la Sécurité Sociale (voir son bulletin d'infornation du I.I.71 ) se 
déclarant hostile au système de dPsignation du projet d'arrêté et réclamant des 41er+,ions 
qui f'eules établiront valable:rent la représentativité de chaque syndicat. Ilans le Clil-S con
traire, la CGT réclame un dnouüme siège. 

)\iO_l:t,Yelle -~leu.:_r du plafond de la Jécuri t4 ..:iociale à partir du l,I. 71,_ : 1650 F!' par mois 

Nouvelle valeur du__p_oint_ d~trai te a licable du 1er anvier au l.Q_j_uin 1_51]j_ 
Alle est- de 0,406 francs Tcontre 0,"92 depuis le 1er juillet 1970 

Permanence de la Commission Retraite : 
Cette rermànence(qui a.vait lieu le 1er vendredi de chaque mois) n'ayant 

,iamais reçu la visite d'un seul camarade, la Commission retraite décide de la supnrimer et 
recevra les camarades sur rendez-vous : téléphoner à : ITURBIDE 626 07 50 ou 

JV'une BERN1'T ,920 88 21 

§§§§0§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§~§§§~§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§5§§§§§§ 

f f f OATES DES COMMISSIONS D'AVANCEMENT f f f 
LA DATE DE 1ft. R.t'UNlON PLENH:RE POUR LA CQJ;JNISSION DE DEROGATION (ç'est à dire eelle 

qui donnera les résultats des dBangements de catégorie par dérogation) A ETE FIXE PAR 

~ CÎ'l1lli : CE SERA LE 3 MRS (ou aux alentours) 

COMML~SIONS PARITAIRES 

dessinateurs: 
1A 

18/2 
22,23/2 
24,25/2 
1,2/3 
4/3 

D 
3A 
2A 
2i : 8,9,10/3 

dates 
1 

8B à 413: 5/3 
1B 11,12/3 
313 15, 16i3 

~HF~ONS ACCELERESj dates 
1 catégories~: 11/2; .!!15,16/2 ;.P..:,12/2 



S N T R S 

COWUSSION D'AVANCEME2'1T I97I 
POSSIBILITES D'INSCRIPTIONS SUR Ll\ LISTE D'APTITUDE 

I - COJI·!HISSim< PAIUTAirtE 

Catéqo:::ie de Promotion 
IA 
2A 
31'> 
IB 
2B 
3B 

can.didats 
I39 

42 
!2~, 

!57 
:?75 
26! 

Possibilités 
IIJ 
I5 

1 
53 
20 
22 

Au dessous : Acc~s de la 8D à la 5D " 0 0 "' 0 • • .. Cl • 0 • • •• •• 0 • !Ilirnitées 

ID 
2D 
3D 
4D 
5D 

II - COHHISSIOP DE DEROGATIOU 

I3 
SI 
/3 
I7 

2 

Pool pour l'acc~s 3A et 2A , 22 
Pool pour l'acc~s de 5D ~ IB :I52 
Pool pour l'acc~s de 5D à ID • 4 

Répartition à titre indicatif 

Catégorie de Promoticm 
2!1 

3l\ 
I iJ 

2B 
3G 
1D 
SB 
ID 
3D 

SD 

Caf\didats 
45 

172 dont 
I4l 
203 
135 

3 
27 

1 
33 
!2 

2 

I 
IS 

9 
1 
3 

possibilités 
tl Il 

11 n 

I-ID his 

Possibilités 
8 

!4 
36 
65 
1! 

/} 

6 
I 
2 
I 
0 

Il y· a également 38 demandes de nominations au titre de A.R.S. · 
~ssi~tant de Recherche Spécialiste 



11&8GIP1r-· 
1971 

eaae 
( CNAS et CAS ) 

I NSCRITS 
QUORUM 
VOT ANTS 

EXPR I MES 
NULS 

~ 
CDLL EGE I TA ( i ngé nieu r s , techni ciens , admini stratifs) 

10977 
S490 
612 3 ( 55, 9 %) 
5863 

260 

• quo tient é l ec t o r al : !34, 52 

4 1, 87% 
35 , 13% 

1 3 , 96 % 

9, 0 2% 

SNTRS- i:GT 24 55 voi x ( 10 si èges + 109 , 8 ) 
SGEN- CFDT 2060 ( 8 s i è ge s + 18 3 , 84 ; 1 s i è ge au pl us 

fo r t r e ste ) 
SNIRS- CGC 8 19 3 sièges + 11 5 , 4 ;1 si ège a u pl u s 

fo r t reste ) 
SNPR EES- FO : 529 2 s ièges +· 59 , 96 ) 

les s i èges sont do nc ainsi répa r tis : 

CNAS 

CA S 

{ 

CGT. : 10 si è g e s 
CFDT : 

FO : 2 
CGC : 

{
c~~~ 

FO 

CGC 1 

Si ège s 
si è ge s ( dont 

s i è ge( do n t 

s i ège 

a u plu s ·· 
f o r t 're; t a ) 

1 au·, plu s 
f o rt re s te ) 

Un premi er bi l a n apr è s ces él ectio ns nou s a mène à deux co ns tatati o nS 

1 °) No t r e s yndicat SNTRS est l e s au l à maintenir une pro gression 
co nsta nte à c ha qu e é lec tion **** 

2°) Notre audience c ont inue à s 'accroitre auprès des pe rsonnels 
e t l ' é cart avec l es a utres sy ndicats a grandi t . 

En rega r d de l ' élec ti o n pr é c é dante au CAES en 1 96 91 

SNTR S - CGT: + 271 vo i x 
SGEN - CFDT + 122 

( +2% s u r exprimé s9 
( -o, 2 3%) 

SNPRE ES- FO 74 (+0 , 70 %) 
S NI RS- CGC 84 ( - 2 , 5%) 

Le s per so nnels se sont nett eme nt exp rimés : l e SNTR S- CGT est bien l a pr emièr e o rganise 
tia n s yndi c a l e du CNRS , 

I NSCRITS 
QUOR UM 
VOTANTS 

EXPR I MES 
NU LS 

60 67 
30 3S 

CO LL EGE CHERCHEUR S 
* *"* ******** 

3563 (5 7 , 3 %) 
34 79 

84 

quotient é l ectora l : 231 , 9 3 

SNCS-F EN 1 
SG EN- CFDT 

SN IR S- CGC : 

21 82 voi x (9 s i ège s + 94 , 63) 
561 (2 si èg e s + 97,1 4 ; 1s ièg e a u plus 

f ort r e s te) 
736 ( 3 s i ège s + 4 0 , 21 ) 

l es sièges sont donc ainsi r éparti s : 

SNCS- F EN g s ièg es { CNAS SGEN- CFDT 3 " (dont 1 au pluf~~U ) 
SNIRS- CGC 3 

SNCS- FEN si èges 
CA S { SGEN- CF DT " (au plus fort res t e·· 

SNJRS- CGC ( " 

**** 1 Net ens également que net re cementai re sur le résultat des él ectiens au Cemité Natienal 
publié dans le ]RS n° 126 est entièrement confimé , puis: ue s i le SNTRS pregresse en
core de 0,2 % , le SGEN-CFDT par cenne régresse àe 6 , 24 ~ entre deux élections espa
çées de 1 mois. En 1969 notre syndicat di stançait la CFDT de 246 voix 

En 1971 1 •écart es t passé à 395 voix 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 

imprimé dans nos bureaux,1 0 rue de S~lférino Par i s - 7° le diref'teur de la publication 
~ijANCONIE, 
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